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Ces derniers mois, Sandra Bach-
mann, réalisatrice publicitaire, a 
endossé toujours plus de respon-

sabilités managériales. Lorsque son chef 
est absent, c’est elle qui le remplace et qui 
s’occupe de la formation des apprentis. À 
côté de ses activités professionnelles, cette 
jeune femme suit une formation de techni-
cienne en publicité diplômée (examen pro-
fessionnel supérieur). L’occasion pour elle 
de se familiariser avec l’économie d’entre-
prise, la comptabilité ou la gestion des res-
sources humaines, autant de compétences 
nécessaires à la direction d’une entreprise. 
Elle recevra son nouveau diplôme prochai-
nement.
Comme plusieurs milliers d’autres profes-
sionnels chaque année, Sandra Bachmann 
suit une formation professionnelle supé-
rieure. Celle-ci est définie dans la nouvelle 
loi sur la formation professionnelle (LFPr) 
à l’art. 26 ss. La formation professionnelle 
supérieure s’acquiert:
a) par un examen professionnel fédéral ou 

par un examen professionnel fédéral su-
périeur;

b) par une formation reconnue par la 
Confédération et dispensée par une éco-
le supérieure (ES). Elle s’achève par la 
remise d’un diplôme.

Inspection partielle du 
paysage de la formation
Durant la dernière session d’été, les conseillers nationaux ont déposé pas moins de huit 

interventions parlementaires concernant la formation professionnelle supérieure. Même si 

le hasard n’y était pour rien, cela montre combien le besoin de réforme dans ce domaine est 

grand. Une première série d’améliorations est déjà sous toit, tandis que d’autres modifica-

tions sont très contestées sur le plan politique.

Texte de Daniel Fleischmann

La formation professionnelle supérieure 
vise à «transmettre et à faire acquérir, au 
niveau tertiaire, les qualifications indis-
pensables à l’exercice d’une activité pro-
fessionnelle complexe ou impliquant des 
responsabilités élevées». Les conditions 
d’admission dans la formation profession-
nelle supérieure sont un certificat fédéral 
de capacité (CFC), un diplôme d’une école 
de culture générale de niveau supérieur 
ou une qualification équivalente. Selon les 
renseignements fournis par l’OFFT, il exis-
te sur l’ensemble du territoire suisse 240 
examens professionnels et 160 examens 
professionnels supérieurs fédéraux, ainsi 
que 52 plans d’études cadres des écoles 
supérieures couvrant huit domaines. Par 
ailleurs, conformément aux données de 
l’Office fédéral de la statistique (OFS), il 
existe 240 prestataires de formation supé-
rieure privés et 160 publics, ainsi que 120 
institutions relevant d’associations profes-
sionnelles.
Ces chiffres sont impressionnants et le fait 
est que la formation professionnelle supé-
rieure constitue un système de formation à 
peine moins performant que celui des hau-
tes écoles. Ainsi, le nombre de diplômes 
dans ces deux domaines du degré tertiaire 
est comparable: en 2010, la formation pro-
fessionnelle supérieure a décerné 28 262 
diplômes1 et les hautes écoles 41 168 di-41 168 di- di-
plômes et doctorats.2 Celui qui a suivi 

une formation professionnelle supérieure 
a de plus grandes chances de trouver un 
emploi qu’une personne titulaire d’un di-
plôme universitaire ou HES3, et cela même 
si davantage de personnes disposent d’un 
diplôme délivré par une haute école. La 
raison en est simple: un fort pourcentage 
de ceux qui suivent une formation pro-
fessionnelle supérieure ont déjà travaillé 
avant d’entamer ce cycle d’études.4 Par 
ailleurs, les universitaires ont en moyenne 
21,5 ans et les étudiants HES 24,2 ans au 
début de leurs études, alors que les person-
nes suivant une formation professionnelle 
supérieure ont atteint 28 ans lors du pre-
mier et du second semestre.5

Autre indice de la forte attractivité de la for-
mation professionnelle supérieure: le bé-
néfice retiré de la formation suivie, comme 
l’indiquait la directrice de l’OFFT durant 
la Journée de la formation professionnelle 

2011. Le bénéfice fiscal – donc la mise en 
balance des coûts de formation versés par 
les pouvoirs publics et des rentrées fisca-
les supplémentaires dues à un revenu plus 
élevé des personnes ayant suivi une for-
mation – est trois fois plus élevé pour les 
diplômés masculins issus de la formation 
professionnelle supérieure que pour les di-

Si Sandra Bachmann avait été domici-
liée dans le canton d’Argovie comme sa 
collègue de travail, elle aurait dû payer 
encore 6768 francs supplémentaires.

»Théme Formation professionnelle supérieure
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Si Sandra Bachmann avait été domici-
liée dans le canton d’Argovie comme sa 
collègue de travail, elle aurait dû payer 
encore 6768 francs supplémentaires.

plômés universitaires masculins. Un réca-
pitulatif édité par l’OFS fournit une expli-
cation à ce fait: après leurs études, 41,9% 
des personnes titu laires d’un diplôme de 
formation professionnelle supérieure oc-
cupent un poste de cadre ou font partie de 
la direction d’une entreprise; pour les di-
plômés d’une haute école, ce taux se situe 
à 38,5% (tableau). Que ces derniers soient 
mieux payés tient aux contradictions du 
système salarial. Le salaire mensuel brut 
d’un titulaire de diplôme de formation pro-
fessionnelle supérieure est de 7848 francs; 
celui d’un titulaire de diplôme universi-
taire ou d’un institut fédéral d’une haute 
école peut atteindre les 10 000 francs.6 

Possible raison de cette contradiction: la 
formation professionnelle supérieure est 
le creuset des cadres employés dans les 
PME, comme le confirme Christine Davatz, 
vice-directrice de l’Union suisse des arts et 
métiers (USAM). Le niveau des salaires y 
est de toute évidence inférieur en général. 
Autre raison invoquée: les études dans une 
haute école durent plus longtemps et sont 
donc plus chères.

Pour gagnante que paraît être la formation 
professionnelle supérieure à la lecture des 
chiffres la concernant, ce type de forma-
tion requiert à maints égards de bien meil- 
leures réglementations. C’est ce qu’a res-
senti Sandra Bachmann dans sa propre vie. 
Sa formation de technicienne en publicité, 
qui a duré trois semestres, l’a obligé à dé-
bourser 8679 francs, frais et taxes d’examen 
final (2700 francs) non compris.7 Si on fait 
la comparaison avec une formation dans 
une haute école, où les taxes d’études se-
mestrielles se montent à 650 francs, et que 
l’on cumule encore tout l’argent investi par 
Sandra Bachmann dans  d’autres cours de 
préparation à l’examen professionnel, il 
est clair que cette dernière a dépensé beau-
coup plus qu’un étudiant classique.8 Pire 
encore: si elle avait été domiciliée dans le 
canton d’Argovie comme sa collègue de 
travail, elle aurait dû payer encore 6768 
francs supplémentaires, et cela simple-
ment parce que son canton refuse de payer 
la contribution cantonale habituelle sous 

prétexte qu’il n’est obligatoire de suivre 
un cours de préparation à un examen pro-
fessionnel ou à un examen professionnel 
supérieur. D’autres cantons, comme Berne, 
ne prennent pas ces frais à leur charge, 
même si la formation est offerte à l'inté-
rieur du canton.9

De tels exemples montrent à l’envie la 
cherté d’une formation professionnelle 
supérieure et l’inégalité des chances à la-
quelle les candidats sont confrontés. Hans 
Ambühl, secrétaire général de la Confé-
rence suisse des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique (CDIP), parle vo-
lontiers de «croissance incontrôlée» pour 
décrire la situation juridique qui règne 
dans ce domaine. L’étude Bass ne dit pas 
autre chose à propos des flux financiers de 
la formation professionnelle supérieure, 
qualifiés pudiquement de «très hétérogè-
nes». Elle montre que certaines filières de 
formation de niveau école supérieure sont 
financées à 99% par les pouvoirs publics 
et d’autres à 35% seulement. La fourchette 
pour les cours de préparation aux examens 
professionnels va de 26 à 1% et celle pour 

Part en pour-cent de la population résidente permanente âgée de 25 à 64 ans selon la plus haute formation achevée; 2011 OFS ; 
Source: Enquête suisse sur la population active (ESPA)
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les cours de préparation aux examens pro-
fessionnels supérieurs fédéraux de 19 à 
2%.10 Tout aussi variable est la participa-
tion financière individuelle des étudiants. 
On a calculé qu’une simple heure de pré-
sence dans une école supérieure coûte 3.10 
francs dans le domaine de la santé et 19.20 
francs dans celui de la formation d’ensei-
gnant. La facturation des leçons lors de 

cours de préparation peut atteindre jusqu’à 
42.20 francs (examen professionnel supé-
rieur dans le domaine de l’économie).11 On 
ne saurait parler ici de générosité, alors 
que c’est pourtant le cas depuis des décen-
nies dans le domaine des hautes écoles. 
Pas étonnant dans ces conditions que la 
moitié des étudiants à plein temps jugent 
mauvaise à très mauvaise leur situation 
financière; chez les étudiants à temps par-
tiel, grâce au salaire touché et au soutien 
de l’employeur12, seuls 30% estiment leur 
situation financière précaire.
La mauvaise place des diplômes de la for-
mation professionnelle supérieure dans les 
pays ne connaissant pas de système de for-
mation duale (formation alternée à l’école 
et en entreprise) constitue le second pro-
blème de taille. Thomas Roth, responsable 
de la division ES au centre de formation 
BFF à Berne, nous explique les difficultés 
rencontrées dans ce contexte. Il voulait 
participer avec son école à un programme 
de formation européen dirigé en Suisse 
par la Fondation ch. C’est alors qu’on lui a  
appris que son école ne répondait ni au 
profil d’encouragement du programme Leo-
nardo da Vinci ni à celui d’Erasmus. Dans 
le même ordre d’idée, la demande suivante 
a récemment été adressé à la Société suisse 
des employés de commerce (SEC Suisse): 
«Je suis titulaire d’un brevet en finances et 
comptabilité depuis 2009 et habite actuel-

lement en Norvège. Je cherche maintenant 
à connaître la valeur de mon titre dans mon 
pays d’accueil. Mon brevet est un diplôme 
décerné par une école supérieure suisse. 
Or, en Norvège, on connaît seulement 
des hautes écoles et des universités.» Les 
prestataires de formations continues esti-
ment qu’ils seront de plus en plus souvent 
confrontés à de telles questions. Près de 
80% des 291 institutions des degrés tertiai-
res A et B ayant rempli le questionnaire à 
une enquête sur la reconnaissance interna-
tionale des titres sont d’avis qu’il s’agit là 
d’un thème de la plus haute importance.13 
Pour compliquer encore les choses, les 
trois types d’offres proposés dans la for-
mation professionnelle supérieure fixent à 
leurs étudiants des exigences hétérogènes. 
C’est ainsi que la préparation à l’examen 
professionnel de spécialiste en finances et 
comptabilité dure, selon les prestataires de 
formation, entre quatre et six semestres (en 
cours d’emploi), alors que celle pour l’exa-
men professionnel de spécialiste en mar-
keting ne dure que deux à trois semestres.

Tous ces thèmes ont fait ces derniers temps 
l’objet de motions et de discussions. Une 
première série d’améliorations a été appor-
tée. Mentionnons-en quelques-unes:

travaillent à un nouvel accord inter-
cantonal sur les contributions dans le 
domaine des écoles supérieures (AES). 
Le projet a été soumis en procédure de 
consultation de mai à novembre 2010. 
Sur la base des résultats de cette consul-
tation, ce projet d’accord intercantonal 
est en train d’être remanié et sera fina-
lisé par les organes politiques de la CDIP 
(préparation par le comité de la CDIP; 
première et seconde lecture par l’assem-
blée plénière). Celle-ci donnera son feu 
vert en vue du lancement dans les can-
tons de la procédure d’adhésion au plus 
tôt en mars 2012. Les parlements can-

tonaux décideront de l’adhésion à cet 
accord, lequel règlera selon un nouveau 
mode la libre circulation intercantonale 
et le financement des filières de forma-
tion par les pouvoirs publics et impli-
quera en moyenne la couverture jusqu’à 
50% des coûts de formation. Dans ce 
contexte, pas moins de douze groupes 
tarifaires seront appliqués.14

-
couragement de la formation, de la re-
cherche et de l’innovation pour l’année 
2012 (message FRI 2012), les moyens 
dévolus à la formation professionnelle 
seront augmentés d’au moins 50 mil-
lions de francs. Ainsi, la Confédération 
se rapproche-t-elle de l’objectif des 25%, 
part voulue par le législateur, de dépen-
ses publiques en faveur du domaine de 
la formation.

-
mation continue à des fins profession-
nelles pourront à l’avenir être déduits 
de l’impôt fédéral direct. Les Chambres 
fédérales fixeront ces prochains mois 
le montant déductible. Parallèlement, 
une harmonisation formelle est prévue 
dans les cantons, lesquels détermine-
ront néanmoins eux-mêmes le montant 
de ces déductions. D’autres allégements 
financiers sont prévus dans le cadre 
du nouveau concordat sur les bourses 
d’études ; six cantons (état le 19 avril 
2011) les ont déjà approuvés.

-
bourse 25% des coûts engendrés par 
les examens professionnels, ce qui re-
présente 10 à 16 millions de francs par 
an. L’engagement de la Confédération se 
montait jusque-là à près d’un million de 
francs par année. De même, en cas de 
révision et de création d’examens fédé-
raux, les organes responsables touche-
ront dorénavant un montant forfaitaire, 
comme c’est déjà le cas dans la forma-
tion professionnelle initiale.

Une simple heure de présence dans une 
école supérieure coûte 3.10 francs dans 
le domaine de la santé et 19.20 francs 
dans celui de la formation d’enseignant.

»Théme Formation professionnelle supérieure

L’essentiel des chiffres et des positions dans la discussion en cours

»
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Les travaux consacrés aux grands thèmes 
du moment, le financement et le position-
nement de la formation professionnelle su-
périeure sur la scène internationale, sont 
abordés lors de «rencontres au sommet» 
entre partenaires de la formation profes-
sionnelle (Confédération, cantons et orga-
nisations du monde du travail). Ce grou-
pement informel préside aux destinées du 
groupe de travail «Masterplan formation 
professionnelle supérieure», qui a rédigé 
récemment un «Rapport du groupe de tra-
vail Masterplan sur le financement inter-
cantonal de la formation professionnelle 
supérieure»15. L’OFFT met sur pied des 
séances dont le rythme s’est accru depuis 

nelle supérieure 2009, dont 347 millions 
de francs pour les filières de formation 
des écoles supérieures et 145 millions de 
francs pour le subventionnement des cours 
de préparation aux examens profession-
nels fédéraux et aux examens profession-
nels fédéraux supérieurs, ainsi que de la 
formation continue à des fins profession-
nelles. Par comparaison, selon la statisti-
que financière fédérale, la Confédération, 
les cantons et les communes ont investi 
en 6,554 milliards de francs en faveur des 
hautes écoles 2008 (recherche non com-
prise). Michèle Rosenheck, qui a dirigé ces 
cinq dernières années le domaine Forma-
tion professionnelle à la Société suisse des 
employés de commerce (SEC Suisse), a dé-
claré il y a quelques mois: «Actuellement, 

fin 2009. La prochaine séance est prévue 
fin septembre 2011.
Ces rencontres ont principalement pour 
but de promouvoir une compréhension 
commune des problèmes. Le questionne-
ment sur le niveau suffisant du soutien de 
la formation professionnelle supérieure 
par les pouvoirs publics montre déjà toute 
l’importance de ces séances. L'Union suis-
se des arts et métiers (USAM) estime que 
les pouvoirs publics n’en font pas assez 
et a soumis en conséquence des modèles 
de calcul et a formulé des exigences. Il est 
un fait que les chiffres semblent sans ap-
pel au premier abord: selon les indications 
de l’OFFT, les pouvoirs publics ont pris à 
leur charge en 492 millions de francs dans 
le domaine de la formation profession-

DF
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elle [la formation professionnelle supé-
rieure] ne reçoit que la portion congrue du 
gâteau des finances publiques consacrées à 
la formation.»16 Et Christine Davatz, vice-
directrice de l’USAM, regrette qu’avec un 
tel déséquilibre au niveau des chiffres, le 
principe ancré dans la Constitution fédé-
rale d’une reconnaissance sociale équiva-

lente des filières de formation de culture 
générale et des filières de formation pro-
fessionnelle soit battu en brèche. L’USAM 
exige par conséquent une augmentation 
des fonds en faveur de la formation pro-
fessionnelle supérieure de l’ordre de 500 
millions de francs. Cet argent supplémen-
taire devra permettre aux organisations 
responsables des examens professionnels, 
en général des organisations du monde du 
travail, de voir leurs compétences renfor-
cées et de financer les cours de préparation 
aux examens professionnels de manière 
analogue à ce qui prévaut pour les filières 
d’études proposées par les écoles supé-
rieures. Bruno Weber-Gobet, responsable 
de la politique de la formation à Travail.
Suisse, plaide aussi en faveur d'exonéra-
tions. Il propose que la contribution aux 
coûts versés par les étudiants suivant une 
formation professionnelle supérieure se 
monte à 4680 francs, ce qui correspondrait 
aux taxes payées pour effectuer un bache-
lor dans une haute école. Toutefois, Bruno 
Weber-Gobet est convaincu que la forma-
tion professionnelle supérieure n’est pas 
«massivement sous-financée», comme le 
prétend l’USAM.
L’Union patronale suisse (UPS) estime que 
de telles revendications sont prématurées. 
Jürg Zellweger, responsable du secteur Édu-
cation et formation, commente: «Tant qu’il 
n’est pas clair quelle est la charge effective 
supportée par les participants à la forma-

tion professionnelle supérieure, par exem-
ple suite à un refinancement probable par 
l’employeur, il est prématuré d’exiger un 
relèvement massif des subventions.» Les 
premiers résultats d’une enquête centrée 
sur ce sujet et lancée par l’OFFT devraient 
être connus fin 2011. Jürg Zellweger in-
siste en outre sur le fait que le financement 
subsidiaire de la formation professionnelle 
supérieure par les pouvoirs publics devrait 
se concentrer sur les cas fonctionnant mal 
sans subventions. À son avis, la formation 
professionnelle supérieure se caractérise 
par sa grande proximité du marché et par 
sa capacité de réagir rapidement aux nou-
velles exigences fixées par le marché du 
travail. Or, un fort subventionnement fa-
voriserait une forte régulation. La logique 
administrative prendrait ainsi le pas sur 
l’orientation client.
Il est un fait que les cours de préparation 
aux examens professionnels fédéraux sont 
des offres de formation non formelles, que 
les cantons sont libres de soutenir ou non. 
Alors que les écoles supérieures remplis-
sent toutes les conditions d’une offre de 
formation réglementée, notamment en 
raison des plans d’études cadres, des pro-
cédures de validation et des organes de 
surveil lance, les cours de préparation ne 
sont en rien réglementés; en effet, des exi-
gences minimales s’appliquant aux char-
gés de cours enseignant dans des cours de 
préparation font défaut. Un financement 
uniforme sur le plan national requerrait 
des dispositions juridiques impliquant 
une réforme de la loi sur la formation pro-
fessionnelle. «Un accord intercantonal de 
financement, qui se calquerait obligatoi-
rement sur la logique des indemnisations 
cantonales et ne règlerait pas les offres de 
formation, serait inopérant pour piloter 
une telle diversité d’offres», fait remarquer 
Hans Ambühl. Thomas Daum, directeur 
de l’UPS, estime, quant à lui, dans un ar-
ticle publié dans la NZZ «qu’une solution 
optimale en matière de financement de la 
formation professionnelle supérieure pas-

serait par un transfert de compétences des 
cantons vers la Confédération.»
Le souhait de mieux positionner la for-
mation professionnelle supérieure sur le 
plan international s’avère enfin une tâche 
ardue. L’accord s’est fait sur la nécessité 
d’adjoindre aux diplômes octroyés dans 
la formation professionnelle supérieure 
des suppléments aux diplômes, des docu-
ments annexes, rédigés en anglais et dans 
d’autres langues, qui précisent les qualifica-
tions acquises. De nos jours déjà, les écoles 
ont tout loisir d’établir de tels documents; 
cette pratique est d’ailleurs déjà implantée 
depuis des années dans les hautes écoles. 
Il s’agit donc de créer des suppléments aux 
diplômes reconnus officiellement pour la 
formation professionnelle initiale et pour 
la formation professionnelle supérieure. 
Dans le cadre de ses travaux consacrés à 
l'élaboration d'un cadre national de certi-
fication (NQF-CH; National Qualification 
Frame), l’OFFT est en train d’élaborer 
un modèle pour les suppléments aux di-
plômes. Selon Sarah Daepp, responsable 
de projets à l’OFFT, il n’est pas possible  
actuellement d’estimer quand les premiers 
résultats seront tangibles.

Bruno Weber propose que la contribu-
tion aux coûts versés par les étudiants
suivant une formation professionnelle 
supérieure se monte à 4680 francs.

»Théme Formation professionnelle supérieure
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Quant à savoir comment intégrer les di-
plômes octroyés par la formation profes-
sionnelle supérieure dans les réglementa-
tions en vigueur sur le plan international, 
les opinions des experts divergent encore 
passablement. En 2008, l’Association des 
écoles supérieures s’est fixé pour objectif 
dans ses directives que le positionnement 
clair de la formation professionnelle supé-
rieure sur le plan international passait par 
l’octroi du titre «Professional Bachelor in 
…». Une motion en ce sens (11.3618) a été 
déposée par le conseiller national Andy 
Tschümperlin. Pour sa part, la SEC Suisse 
exige que les qualifications acquises dans 
le cadre de la formation professionnelle 
supérieure soient attribuées un cadre na-
tional de certification. Ce cadre comporte 
huit niveaux, fait référence au cadre euro-
péen des certifications (CEC) et pourrait 
entrer en vigueur dans quelques années 
déjà – c’est du moins l’espoir des organes 
responsables de ces formations. Dans ce 
contexte, il convient aussi de mentionner 
un projet de la Conférence des écoles su-
périeures déposé en juin 2011 auprès de 
l’OFFT. En collaboration avec l’Autriche 
(présidence), l’Allemagne, la Tchéquie et 
les Pays-Bas, cette conférence souhaiterait 
mettre en place un système de positionne-
ment adéquat des titres octroyés dans la 
formation professionnelle supérieure sous 
le vocable provisoire de «Non academic 
engineers in NQF/EQF».

1 Les 4621 diplômes délivrés dans des formations 
professionnelles non réglementées sur le plan fédé-
ral sont inclus dans ce chiffre. Office fédéral de la 
statistique (OFS), diverses publications.
2 Hautes écoles spécialisées, hautes écoles pédago-
giques, universités. OFS: Statistique de l’éducation 
2010, www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/
publikationen.html?publicationID=4350
3 Source: OFS citée dans CSRE 2010, «L’éducation 
en Suisse – Rapport 2010»; direction du projet 
Stefan Wolter; www.skbf-csre.ch/fileadmin/files/pdf/
bildungsmonitoring/epaper_bildungsbericht2010fr/
index.html
4 Bass 2009: l’étude de base «Finanzflüsse in der 
höheren Berufsbildung – eine Analyse aus Sicht 
der Studierenden. Schlussbericht. Im Auftrag des 

Bundesamt für Berufsbildung und Technologie» (en 
allemand: «Flux financiers dans la formation profes-
sionnelle supérieure – Une analyse selon l’optique 
des étudiants. Sur mandat de l’Office fédéral de 
la formation professionnelle et de la technolo-
gie»), Berne 2009, signale que 97% des personnes 
effectuant des études à temps partiel ont déjà 
travaillé avant leurs études. Par comparaison, parmi 
les étudiants inscrits dans des filières à plein temps 
(écoles supérieures), 52% d’entre eux n’avaient 
encore jamais travaillé (www.forum-weiterbildung.
ch/images/pdf/fin_hbb_bass.pdf).
5 Bass 2009.
6 Enquête suisse sur la structure des salaires 2008, 
Lexique statistique de la Suisse, OFS.
7 En outre, la perte d’une partie du salaire due à la 
réduction nécessaire de la charge de travail est aussi 
compter dans les coûts d’opportunité. L’éducation en 
Suisse – Rapport 2010 indique avec raison que cela 
rend plus difficile la comparaison avec les filières 
d’études du degré tertiaire A, car aucune perte de 
bénéfice ne peut être prouvée. 
8 Bass 2009: les coûts semestriels des étudiants 
suivant une formation professionnelle supérieure se 
montent en moyenne à 4300 francs, taxes d’examen 
non comprises.
9 L’accord intercantonal sur les contributions dans 
le domaine des écoles supérieures (AES) et ses 
annexes mises à jour chaque année fournit un réca-
pitulatif actualisé des contributions versées.

(http://www.edudoc.ch/static/web/aktuell/ver-
nehmlassung/hfsv_brochure_f.pdf).
10 Les cours de préparation dans le domaine de 
l’agriculture sont même encore plus fortement finan-
cés par l’État: l’examen professionnel d’agriculteur 
est subventionné à hauteur de 56% et l’examen 
professionnel supérieur de maître agriculteur à 
raison de 80%.
11 Bass 2009: ces contributions incluent les frais de 
matériel et les livres, les voyages, les repas et le 
logis, ainsi que les taxes d’examen, mais ni les frais 
liés à l’examen ni les pertes de salaire.
12 Bass 2009: 57% des employeurs participent au fi-
nancement des coûts induits par une formation pro-
fessionnelle supérieure. Le soutien financier porte 
soit sur les coûts de formation, soit sur les pertes de 
salaires dues aux absences du lieu de travail.
13 Bildungsstudie Schweiz 2010 (en allemand: 
Étude 2010 sur la formation en Suisse); Institut für 
Qualitätsmanagement und angewandte Betriebswirt-
schaft, Université de St-Gall. 
14 Les domaines d’études Santé, Social, Agriculture 
et sylviculture touchent des contributions avoisi-
nant les 90%, pour autant qu’il s’agisse de filières 
d’études remplissant un mandat public. 
15 http://www.bbt.admin.ch/themen/hoehere/index.
html?lang=fr
16 «Denkpause» – Contribution à la revue «Schweizer 
Familie», édition du 23 novembre 2010.
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Coup de dés en 1996: un plan d’étu-
des cadre au plan fédéral pour l'en-
seignement de la culture générale 

(PEC CG) est entré en vigueur et avait trait 
à une branche nommée de nos jours «En-
seignement de la culture générale». Ce PEC 
CG a pris le relais des divers plans d’étu-
des cadres des années septante. La culture 
générale enseignée dans la formation pro-
fessionnelle a été repensée de fond en com-
ble. Au lieu d’enseigner comme jusqu’alors 
des branches bien compartimentées («Ins-
truction civique et économie nationale», 
«Connaissances commerciales» ou «Fran-

çais»), tous ces thèmes ont été réunis en 
une seule branche. L’approche se voulait 
désormais multidisciplinaire et en phase 
avec le monde des jeunes. Le scepticisme 
initial et les combats d’arrière-garde contre 
le concept d’enseignement thématique et 
de pédagogie pratique a disparu avec les 
années. Une étude scientifique menée par 
l’Université de Saint-Gall constate déjà 
quatre ans après l’introduction du PEC CG 
que l’enseignement de la culture générale 
est bien accepté par les personnes en for-
mation. Plus problématique est en revanche 
la faible pondération du domaine «Langue 
et communication» et le stress qu’engen-
dre l'établissement des plans d'études dans 
les écoles professionnelles de petite taille, 
pour des questions de ressources. En 2004, 
lors du lancement des travaux de révision 

du PEC CG, personne ne songeait sérieuse-
ment à remettre en cause le concept didac-
tique de 1996. L’achèvement des travaux 
de révision du PEC CG en 2006 a abouti, 
outre à une simplification au niveau des 
différents secteurs de la formation pro-
fessionnelle, au renforcement de la bran-
che «Langue et communication». L’aspect 
«Travail» a été biffé, les objectifs d’appren-
tissage basés sur la taxonomie ont été revus 
et formulés sous la forme d’objectifs de for-
mation et l’orientation est restée axée sur 
un enseignement thématique et une péda-
gogie pratique.
Aujourd’hui, en contemplant 15 ans d’en-
seignement de la culture générale, un 
certain scepticisme m’habite et je m’inter-
roge: compte tenu des circonstances et des 
conditions-cadres d’alors, ce modèle peut-
il réellement être réalisé et mis en œuvre? 
Malgré tous les succès enregistrés, l’ensei-
gnement de la culture générale emprunte 
toujours des pentes savonneuses et tombe 
dans des pièges. Dans bien des domaines, 
la révision de 2006 n’a pas apporté de 
changements nouveaux. Qu’il me soit per-
mis ici de présenter un recueil – nullement 
exhaustif et pouvant être à l’envie com-
plété – de réflexions et de suggestions per-
sonnelles dans la perspective d’une future 
réforme de l'enseignement de la culture 
générale dans la formation professionnelle 
initiale.

L'enseignement de la culture générale se 
doit d’être utile, question de mieux justi-
fier sa finalité aux yeux des représentants 
de l’économie, des entreprises, des organi-
sations du monde du travail et des politi-
ciens friands d’output. C’est bien connu: 
dès qu’une chose est jugée utile, les cor-
dons de la bourse se délient. Mais l’ensei-
gnement de la culture générale a alors été 
placé dans le corset trop étroit de l’assis-
tanat. Les aspects centraux de la culture, 

Les pièges liés à 
l'enseignement de la 
culture générale

Pavel Novak, chargé de cours à l’ISPFP puis à l’IFFP, jette un re-

gard rétrospectif sur 15 ans d’expérience en matière d’enseigne-

ment de la culture générale et de formation des enseignants de la 

culture générale. Un flash-back teinté de scepticisme.

Texte de Pavel Novak

Photo Kathiy Crescent, Photocase
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d’esprit, l’enseignement de la culture géné-
rale devient vite un enseignement pour « 
demeurés » et tout est prétexte pour mettre 
les jeunes adultes sous tutelle. Or, outre 
une foule d’autres choses, nous autres en-
seignants endossons précisément la res-
ponsabilité de sélectionner les contenus et 
les thèmes auxquels nous ne voulons pas 
confronter les jeunes.

Rédiger une citation littérale ou confor-
me au sens, indiquer ses sources, tirer le 
meilleur parti des notes en bas de page ou 
en fin d'ouvrage, de la bibliographie, des 
citations trouvées sur Internet: avez-vous 
déjà expliqué à vos apprentis comment 
procéder dans chaque cas? Bon, vous com-
prenez où je veux en venir. Même des étu-

diants se destinant à l’enseignement de la 
culture générale maîtrisent mal la manière 
de présenter l’apparat critique de leur tra-
vail d’approfondissement, un point qui 
d’ailleurs brille par son absence à l’art. 10 
de l’ordonnance sur l’enseignement de la 
culture générale. Comment alors vont-ils 
enseigner ces règles à leurs élèves!?! Ne 
serait-il pas opportun de s’exercer à dif-
férents genres de textes au lieu de fermer 
un œil (et parfois aussi les deux yeux) sur 
les aspects formels de la validation des ac-
quis?

L’enseignement de la culture générale n’est 
ni une fin en soi ni une île sous les alizés, 
ni un espace 5 étoiles aménagé dans la 
formation professionnelle initiale, servant 
à achever de ridiculiser le reste de la for-
mation professionnelle. L’art. 2, al. 3 de 

bénéfiques. Mais de là à réduire la cul ture 
générale à un kit de survie. Nombre de 
plans d’études des écoles et d’enseignants 
reflètent une conception de la culture gé-
nérale en termes de «matières» et donc de 
domaine d’enseignement «Société». Alors 
que l’accent devrait clairement être mis sur 
la promotion des compétences. L’ensei-
gnement de la culture générale engendre 
toujours trop de connaissances inertes. La 
promotion des compétences est véritable-
ment un investissement à long terme, car 
elle rend les apprentis compétents et n’en 
fait pas des donneurs de leçons à la tête 
bien pleine. Cela signifie aussi que l’en-
seignement de la culture générale devrait 
davantage être pensé et planifié à partir 
du domaine «Langue et communication», 
puisque la langue est un vecteur capable 
de véhiculer tous les contenus, étant la 
compétence pivot par excellence. Égale-
ment après leur apprentissage, les person-
nes en formation capables de lire peuvent 
acquérir, au quotidien, dans leur profes-
sion ou durant leur formation continue, 
des connaissances de manière autonome et 
ciblée et se confronter avec un esprit cri-
tique à des situations et des phénomènes 
nouveaux. Quant aux donneurs de leçons, 
ils sont tout au plus capables de faire un 
copier-coller de ce qu’on leur a enseigné.

Combien de fois n’entend-on pas le même 
refrain : «cette idée est bien belle, mais elle 
n’est pas réalisable avec des apprentis». 
Au fait, à quoi pense-t-on en l’occurrence? 
Analyser un morceau de musique, admirer 
un texte littéraire, décrypter le message 
caché d’un film ou conduire un entretien 
philosophique entre enseignant et élèves. 
Une évidence s’impose dans ce contexte: 
ce qu’un enseignant n’ose pas faire, il le 
projette sur ses élèves. Et parce qu’un quart 
de ses tentatives échouent, jetons le bébé 
avec le bain! Quel piètre témoignage en vé-
rité pour ces enseignants! Avec un tel état 

de l'éthique, de l'identité et de la sociali-
sation demeurent secondaires. C’est ina-
dmissible. Car cela montre bien que l’esprit 
qui a prévalu à la rédaction de la loi sur la 
formation professionnelle (LFPr) n’inspire 
pas les plans d’études des écoles quand on 
parle de culture générale. Selon la LFPr, 
la culture générale a aussi pour fonction 
la développement de la personnalité, et 
donc la confrontation avec des questions 
éthiques, esthétiques et identitaires. En 
quoi l’enseignement de la culture générale 
contribue-t-il à permettre aux jeunes de 
découvrir leur identité si l’accent est mis 
pour l’essentiel sur les thèmes juridiques, 
politiques et économiques?

Les personnes chargées de l’enseignement 
de la culture générale ont le souci de coller 
à l’actualité, espérant ainsi capter l’atten-
tion des jeunes. C’est bien vu, mais insuf-
fisant. En effet, le traitement de l’actualité 
se limite souvent aux aspects politiques 
(avant les votations, etc.). L’analyse histo-
rique reste souvent en rade, ce qui annihile 
toute tentative d’évaluer et d’interpréter 
sérieusement les événements contempo-
rains. Qui se préoccupe seulement de tirer 
des enseignements de l’actualité, de mettre 
en lumière ce qui a valeur d’exemple - ce 
qui est précisément «formateur» – et de ré-
fléchir à l’impact effectif des faits contem-
porains sur les jeunes.

 L’enseignement de la culture générale mé-
lange les genres et évolue entre le journal 
des consommateurs «Bon à savoir», l’émis-
sion dénonçant les abus «A bon enten-
deur» et le conseil en matière budgétaire. 
Ce faisant, les enseignants de la culture 
générale endossent un rôle d'instructeur. 
Pourtant, la culture générale n’est ni une 
leçon d’«auto-école» ou de «catéchisme». 
Évidemment, les mises en garde des jeunes 
contre les dangers de l’endettement sont 

Mis à part une foule d’autres choses, 
nous autres enseignants endossons 
précisément la responsabilité de 
sélectionner les contenus et les thèmes 
auxquels nous ne voulons pas 
confronter les jeunes.
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catimini ce qu’il faut entendre par culture 
générale. Fait tout à fait regrettable, des 
aspects de la culture tels que l’identité, la 
socialisation et l’éthique y sont traités par-
dessous la jambe. S’étonnera-t-on qu’un 
pédagogue allemand ait déclaré: «Le vérita-
ble moyen didactique, c’est l’enseignant!»

Nous vivons à l’ère de l’informatique, ce qui 
n’est pas sans conséquence pour l’enseigne-
ment de la culture générale. Nos apprentis 
sont nés avec une souris d’ordinateur dans 
la main, un natel collé à l’oreille et, dès 
lors, ils ne conçoivent pas le monde sans 
toutes ces technologies. L’enseignement de 
la culture générale ne saurait l’ignorer et 
doit apprendre à les intégrer judicieuse-
ment. Mais comment faire? Une solution 
extrême consisterait à informatiser tout cet 
enseignement. Le matériel d’enseignement 
est alors disponible à l’écran et chaque  
apprenti est «parqué» derrière son laptop. 
Est-ce là la bonne réponse à l’informatisa-
tion rampante de la société et du savoir? 
Qu’en est-il de l’orientation vers une péda-
gogie active, une fois les élèves «parqués» 
derrière l’écran de leur ordinateur? Pour 
ma part, je prône une utilisation modérée 
des nouveaux moyens informatiques, de 
sorte à ce que les élèves apprennent à réfré-
ner leur appétit de bits et de pixels. Il serait 
ici tout indiqué de s’interroger dans quelle 
mesure ces nouveaux médias contribuent 
à l’acquisition autonome de la culture gé-
nérale, en quoi ils constituent pour l’être 
humain un progrès et s’ils n’aboutissent 
pas à faire de nous de prétentieux informés 
superficiels.

Le concept d’enseignement de la culture 
générale se révèle être une construction 
fragile, toujours à deux doigts de s’effon-
drer sous les coups de butoir que sont la 
dotation horaire, la taille des classes, la 

structure du plan horaire ou les taux d’en-
gagement. Autant de soi-disantes «contrain-
tes», fondées en soi, mais qui créent une 
résistance face aussi bien à l’enseignement 
de la culture générale qu’à sa finalité. Il 

est bien insuffisant que la Confédération  
prône l’enseignement de la culture généra-
le et qu’elle délègue ensuite la surveillance 
de la qualité de celui-ci à d’autres organes 
et structures «fédérales». Même si une 
commission a été formée à cet effet, le li-
bellé de l’art. 15 de l’ordonnance de l’OFFT 
concernant les conditions minimales rela-
tives à la culture générale dans la forma-
tion professionnelle initiale, aucun milieu 
concerné par cet enseignement ne se sent 
responsable d’y pratiquer l’assurance de la 
qualité. Une réforme de l’enseignement de 
la culture générale devrait également maî-
triser la structure des ressources mises en 
place dans les cantons.

Une discussion publique s’est tenue sur 
le sens de la culture générale dans un café 
philosophique de Suisse allémanique. L’in-
tervenante était une experte expérimentée 
de la formation qui a abordé le thème «La 
culture générale, est-ce encore bien néces-
saire?». Durant la discussion, il est vite 
devenu clair que cette experte ignorait que 
depuis bientôt 15 ans une grande partie des 
jeunes ayant suivi en Suisse une formation 
professionnelle initiale ont reçu des cours 
intitulés «culture générale»! Ce lapsus 
tient-il à l’ignorance de l’experte? Ou à 
nous les enseignants de cette branche? De-
puis 15 ans, nous sommes des experts de 
la «culture générale». Mais qui le sait? Ne 
sommes-nous pas des marginaux, des ori-

Les étudiants effectuent de nos jours 
leur formation sur une période 
réduite d’un tiers par rapport au 
temps consacré par la génération 
d’il y a plus de 10 ans.
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l’ordonnance de l’OFFT concernant les 
conditions minimales relatives à la culture 
générale dans la formation professionnelle 
initiale ne stipule-t-il pas: «Tous les lieux 
de formation ont pour tâche l’approfondis-
sement et l’application des compétences 
de base»? Tous les lieux de formation? 
Donc aussi les entreprises. La collabora-
tion ne s’établit pas par le biais des conte-
nus de formation, mais plutôt par des 
contacts entre personnes qui témoignent 
de l’intérêt pour le travail des autres et ont 
à cœur une véritable promotion (durable) 
de leurs apprentis. Il est tout particulière-
ment regrettable qu’une telle collaboration 
ne s’instaure pas quand l’école profession-
nelle et l’entreprise se situent à un jet de 
pierre l’une de l’autre. Je connais un cas 
où les deux bâtiments se font face au point 
que chacun peut regarder l’autre travailler. 
Malgré cela, les contacts demeurent ra-
rissimes ou se limitent à la résolution de 
problèmes. À quoi cela tient-il? L’ensei-
gnant de la culture générale ne pourrait-il 
pas faire le premier pas et tendre la main à 
son vis-à-vis? Cela ne plaiderait-il pas en 
faveur de l’orientation vers l’opérationnel 
et de l’ouverture de l’école profession-
nelle? Les entreprises n’ont-elles pas aussi 
pour tâche d’inculquer la culture générale 
à leurs apprentis et de promouvoir leurs 
compétences?

Fréquemment, la structuration du contenu 
de formation est déléguée aux éditeurs de 
moyens didactiques. Or, ceux-ci domi-
nent le marché et exercent une influence 
beaucoup trop grande, et cela depuis de 
nombreuses années. En fait, ces éditeurs 
élaborent incognito leur propre plan d’étu-
des, sans avoir pour autant à en porter la 
responsabilité. Je dénombre depuis plu-
sieurs années une multitude de moyens di-
dactiques même pas cohérents à l’intérieur 
du catalogue de l’éditeur. Pire, ces moyens 
didactiques s’arrogent le droit de définir en 
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ginaux qui s’occupent de formation? Nous 
n’avons créé qu’un nombre très réduit de 
contacts et de passerelles vers les autres 
prestataires et représentants de la culture 
générale, qu’il s’agisse des «fournisseurs» 
de l’école publique ou de ceux du degré 
secondaire. Et pourtant, il serait si utile de 
partager nos expériences, de nous confron-
ter à d’autres concepts de culture générale 
et de faire connaître les avantages de nos 
concepts.

«Si le plan d’études cadre est bon, l'en-
seignement de la culture générale est 
aussi bon». Cette affirmation est fausse. 
La Confédération et les cantons devraient 
investir davantage dans la formation des 
enseignants de culture générale et réfléchir 
à la qualité et à la quantité (1800 heures) 
de ce type de formation. Car toutes les 
études de ces dernières années l’attestent: 
un bon enseignement va de pair avec un 
bon enseignant. En d’autres termes, si les 
plans d’études, les recteurs des écoles, les 
moyens didactiques et l’architecture des 
complexes scolaires sont bel et bien des 
facteurs importants, ils restent cependant 
secondaires par rapport à la qualité de 
l’enseignement dispensé dans une salle de 
classe. Un bon enseignement de la culture 
générale est inimaginable sans bons ensei-
gnants de la culture générale! Ici, la Confé-
dération et les cantons ne devraient pas 
entrer en concurrence, mais formuler des 
exigences judicieuses dans un souci com-
mun de promotion d'une culture générale 
de qualité destinée, si possible, à l’ensem-
ble des personnes en formation et dans 
tous les lieux de formation.

Les étudiants effectuent de nos jours leur 
formation sur une période réduite d’un 
tiers par rapport au temps consacré par la 
génération d’il y a plus de 10 ans. L’ordon-

Pavel Novak a été chargé de cours de 1996 à 2011 dans les branches 
«Langue et communication», «Éthique», «Identité et socialisation», 
«Culture» à l’ISPFP et à l’IFFP à Zollikofen. De 2002 à 2007, il a dirigé 
la filière d’études menant au diplôme «Enseignement de la culture 
générale», qu’il a conçue dès 2006. Il a participé aux travaux de révision 
du plan d’études cadre pour l'enseignement de la culture générale paru 
en 2006. Depuis août 2011, il est responsable de la filière d’études 
certifiante (CAS) au prorectorat Formation continue de la Haute école 
pédagogique de Saint-Gall, pavel.novak@phsg.ch.

nance de l’OFFT concernant les conditions 
minimales relatives à la culture générale 
dans la formation professionnelle initiale 
exige un minimum de 1800 heures, dont 
30 % sous forme d’heures de présence. La 
formation des enseignants de la culture 
générale doit, pour répondre à l'«esprit du 
temps», rester mince. Il ne reste donc plus 
de temps pour la culture générale élargie, 
pour la promotion de la personne humaine 
et encore moins pour le temps libre estu-
diantin. Dit sans fioritures et dans un es-
prit fonctionnel, il n’est désormais permis 
de fournir dans les filières d’études que ce 
qui est attendu. Il n’y a plus de place pour 
l’«inutile», ni pour «ce dont on a déjà en-
tendu parler». De nombreux étudiants en 
viennent à comparer un peu leur formation 
au remplissage d’un sac ou à un simple 
téléchargement. Or une authentique for-
mation ne saurait être réduite à un «télé-
chargement» et le cerveau des étudiants 
n’est ni un entonnoir à connaissances ni 
un disque dur. La formation ne devrait pas 
seulement accroître la compétence des élè-
ves et être professionnalisante, mais aussi 
cultiver la dimension humaine et renforcer 
dans leur identité les enseignants en char-
ge de la culture générale.

Tant de pièges … A n’en pas douter, l’en-
seignement de la culture générale se  
trouve sur une pente savonneuse. Les 
milieux concernés doivent se réveiller et 
rester vigilants. Par définition, les pièges 
sont des dispositifs où l’on tombe involon-
tairement. Plusieurs de ces pièges ont été 
tendus par d’autres, mais un grand nom-
bre d’entre eux trouvent leur origine dans 
nos propres rangs, tandis que d’autres sont 
générés par le système. Encore faudrait-il 
«secouer les bons cocotiers», par exemple 
celui qui sous-tend la formation des en-
seignants de la culture générale, celui qui 
concerne les éditeurs de moyens didacti-
ques ou celui qui concerne l’organisation 
scolaire (ici la Confédération, là les can-

***

tons). Une nouvelle réforme de la culture 
générale ne permettra assurément pas de 
courir après tous les lièvres à la fois.
Interrogeons-nous alors sur le genre de 
culture générale que nous souhaitons en-
seigner à l’avenir. Mon souhait serait que 
la culture générale devienne un sujet à la 
fois simple et important. Pour reprendre le 
langage des publicitaires, l’enseignement 
de la culture générale devrait être «smart». 
Faire moins est un plus. Concrètement, 
moins de connaissances inertes, moins de 
gaspillage au niveau du matériel didac-
tique (moyens didactiques jamais utilisés 
jusqu’à leur terme, montagnes de copies), 
moins de technologies et d’outils, moins 
de recettes à la Betty Bossy. Et en contre-
partie, plus d’interrogation sur le pourquoi 
des choses, plus de profondeur historique, 
plus de souplesse (éloignement de la struc-
ture d’enseignement de type «école du 
dimanche»), plus de changements contex-
tuels («école ouverte»), plus de passerelles 
entre l’école professionnelle et l’entrepri-
se. Et, last but not least, plus d’enseignants 
de la culture générale qui soient smart, cu-
rieux et enthousiastes, prêts à suivre des 
formations continues et à façonner l’esprit 
de leurs apprentis. En un rêve comme en 
cent: un «enseignement smart de la culture 
générale».
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»Rubrikentitel
Spitztitel

L’accroissement de la perméabilité dans le 
système de formation (professionnelle) est 
l’un des objectifs déclarés de la nouvelle 
loi sur la formation professionnelle. On 
pense généralement à une perméabilité 
vers le haut, à une ascension. Il s’agit là 
de mesures importantes visant à libérer la 
formation professionnelle de l’image défa-
vorable qui lui colle parfois à la peau. La 
maturité professionnelle et les passerelles 
ouvrent aux professionnels les portes des 
hautes écoles. «Pas de diplôme sans pas-
serelle vers d’autres formations», tel est 
le slogan de l’Office fédéral de la forma-
tion professionnelle et de la technologie 
(OFFT). 

 passent à l’échelon in-
férieur en cours d’apprentissage. Une 
étude menée à grande échelle dans 
le canton de Berne (disponible sur 
Internet uniquement en allemand) 
a été consacrée aux résiliations de 
contrats d’apprentissage. Elle 
montre que pour une per-
sonne en formation qui 
réussit à monter dans 
une catégorie supérieure 
d’apprentissage, cinq 
autres sont «relégués en 
ligue inférieure». Il est 
étonnant – détonant 
serait-on tenté de dire 
– de constater avec 
quel détachement les 
jeunes décident, dans 
la majorité des cas, de 
rompre leur contrat 
d’apprentissage. On 
parle pudiquement 
de «changement de 
profil» pour quali-
fier ces «relégations»: 
du profil E au profil 
G chez les poly-
mécaniciens, du 
profil E au profil 

B chez les employés de commerce, de la 
profession de polymécanicien à celle de 
mécanicien de production et du certificat 
fédéral de capacité à l’attestation fédérale 
de formation professionnelle.

à suivre plutôt une formation 
professionnelle donnant droit à un cer-
tificat fédéral de capacité. «Si les choses 
devaient mal se passer, il serait toujours 
temps d’envisager l’obtention d’une attes-
tation fédérale de formation profession-
nelle.» Il est tout aussi normal que les en-
treprises encouragent prioritairement «le 
profil de la profession supérieure». Mais 
a-t-on seulement pensé aux conséquen-
ces massives et désastreuses pour les per-
sonnes en formation?

profession 
inférieure s’accompagne de 
forts sentiments négatifs chez 
les apprentis. Ceux-ci sont dé-

çus, parfois aussi en colère, bien 
conscients de «s’être plantés». De 

bien mauvaises conditions pour 
poursuivre leur formation pro-
fessionnelle. Les enseignants 
encaissent aussi de plein fouet 
les retombées indirectes de ces 
échecs. Un simple exemple 
pour illustrer notre propos: 
au début d’un nouveau cycle 

d’apprentissage, l’enseignant 
chargé des apprentis monteurs-
électriciens (MoE, une forma-
tion de trois ans) s’occupait 
seulement d’une classe comp-
tant environ treize élèves. Au 
cours de la première et de la 
seconde année d’apprentis-
sage, sa classe s’est étoffée 
sans discontinuer; à la fin de 
la troisième année, il ensei-
gnait à 22 élèves. Sont donc 
venus s’ajouter peu à peu 

des jeunes qui avaient abandonné leur ap-
prentissage d’installateur-électricien (InE, 
une formation de quatre ans), ou avaient 
été contraints de le faire. Comment pro-
poser dans ces conditions un enseignement 
captivant et motiver des apprentis dont le 
tiers a passé par l’épreuve d’un échec et 
«se farcit» des cours moins bien cotés que 
ceux fréquentés initialement? Comment 
l’enseignant peut-il faire croire de manière 
crédible à ses élèves que la profession de 
monteur-électricien suivie actuellement 
est une profession «au profil autonome et 
exigeant» et pas seulement un bassin de ré-
tention pour élèves en échec scolaire?

procéder à un 
état des lieux systémique après une demi-
année d’apprentissage et promouvoir l’ins-
tauration d’un semestre de base commun 
à deux profils de professions apparentées. 
Dans les deux cas, il existe des exemples 
tirés des professions de l’électricité. Dans 
le canton de Thurgovie, après un semestre 
d’apprentissage aussi bien de monteur-
électricien que d’installateur-électricien, 
tous les apprentis sont convoqués à un 
entretien. Dans l’Oberland bernois, on 
examine une autre possibilité consistant à 
réunir durant le premier semestre les ap-
prentis des deux professions en question. 
Les plans de formation ne constituent pas 
un obstacle en l’occurrence. Durant ce pre-
mier semestre, les apprentis, les formateurs 
et les enseignants examinent ensemble  
quelle forme d’apprentissage est la plus 
adaptée à la personne en formation et la-
quelle correspond le mieux à ses ambitions. 
Ces jeunes, suivis de près dès le début de 
leur apprentissage, sont alors poussés ami-
calement dans leurs derniers retranche-
ments, encouragés à atteindre des objectifs 
réalistes, à éviter des échecs cuisants et à 
renforcer leur motivation. Excellente ma-
nière de forger une relève solide.
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